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ANNEXE 1 : Les éléments de la rémunération des AESH 
 

► Le calcul du temps de travail des AESH 
 
Le temps de travail des AESH est calculé sur la base d’un temps complet à 1607h annuelles, réparties 
sur 41 semaines. Mais l’organisation de la semaine de classe ne permet pas aux AESH de travailler à 
temps complet. 
 
La semaine de classe étant fixé à 24 heures dans les écoles, on peut en déduire la quotité maximale 
que les AESH peuvent atteindre dans le 1er degré : 
24 heures x 41 semaines =  984 heures annuelles 
 
984 / 1607 = 61,2% ► la quotité de travail devant être arrondie à l’entier supérieur, cela nous donne la 
quotité de 62%, la plus courante. 
 
À noter : certains AESH peuvent avoir une quotité plus importante. En effet, avant la loi Blanquer de 
2019, les AESH intervenant en ULIS avait un contrat particulier et le Rectorat les payait davantage en 
leur attribuant artificiellement une quotité horaire plus importante. Un certain nombre de ces AESH ont 
gardé ce contrat depuis et ont un salaire plus élevé en dépit de la réglementation. De même, les AESH 
travaillant comme coordinateurs de PIAL ont également une quotité horaire plus élevée (80% lorsqu’ils 
exercent à 24h/semaine). 
 
Les AESH n’intervenant que 36 semaines dans l’année il reste donc 41 – 36 = 5 semaines non 
travaillées, soit 5 * 24 = 120 heures dues à l’employeur. Ces heures sont les heures connexes devant 
couvrir la formation, la participation aux réunions hors temps de classe, l’éventuelle préparation des 
rendez-vous etc. 
 

► Le salaire des AESH 
 
En appliquant à la quotité horaire des AESH à la grille indiciaire, on peut ainsi déterminer leur traitement 
brut mensuel, auquel il faut ajouter : 

1) L’indemnité de résidence (IR) de 3% du traitement pour les AESH exerçant à Paris ; 
2) L’indemnité de fonction de 1529 euros annuels sur laquelle s’applique le taux de quotité 

horaire, soit 79 euros par mois pour un AESH exerçant à 62%. Cette indemnité a été instauré 
en 2023 au titre de la « revalorisation » des AESH.  

 
Grille de rémunération au 1er septembre 2024. 
 
Rappel : valeur mensuelle du point d’indice à 4,92278 € en janvier 2024. 
L’AESH change d’échelon tous les 3 ans. 

Echelon Indice 
majoré Tx brut 100% Traitement 

brut 62% IR 3% TR brut 62% + IR + 
Ind Fonction 79e 

1 371 1 826,35 € 1 132,34 € 33,97 € 1 245,31 € 
2 375 1 846,04 € 1 144,55 € 34,34 € 1 257,88 € 
3 380 1 870,66 € 1 159,81 € 34,79 € 1 273,60 € 
4 385 1 895,27 € 1 175,07 € 35,25 € 1 289,32 € 
5 395 1 944,50 € 1 205,59 € 36,17 € 1 320,76 € 
6 405 1 993,73 € 1 236,11 € 37,08 € 1 352,19 € 
7 415 2 042,95 € 1 266,63 € 38,00 € 1 383,63 € 
8 425 2 092,18 € 1 297,15 € 38,91 € 1 415,07 € 
9 435 2 141,41 € 1 327,67 € 39,83 € 1 446,50 € 

10 445 2 190,64 € 1 358,20 € 40,75 € 1 477,94 € 
11 455 2 239,86 € 1 388,72 € 41,66 € 1 509,38 € 

       
 



► Autres éléments de rémunération ; 
 
L’indemnité REP/REP+ : suite à une décision du Conseil d’Etat, le gouvernement a été contraint 
d’ouvrir l’indemnité REP/REP+ aux AESH en janvier 2023, mais l’a instituée à des montants inférieure à 
celle des PE. Elle est de surcroit proratisée à la quotité horaire. Montants :  

 Ind REP : 1106e brut annuels, soit 92 ,17e mensuels, soit 57,14 euros pour un AESH à 62% de 
quotité.  

 Ind REP+ : part fixe à  3263e brut annuels, soit 271,97e mensuels, soit 168,59 euros pour un 
AESH à 62% de quotité. 

 
Supplément familial de traitement (SFT) : il est de droit mais versé seulement sur la demande de 
l’AESH, qui doit faire parvenir le dossier au BAE. Il dépend du nombre d’enfants, et est proratisé à la 
quotité horaire de l’AESH, sauf pour un seul enfant. De nombreux AESH sont confrontés à des retards 
de versements du SFT. Si les deux parents sont agents de la Fonction Publique, un seul d’entre eux 
peut toucher le SFT. 
Montants mensuel du SFT : 
- 1 enfant : 2,29 € 
- 2 enfants : 77,71 €    48,18 € pour un AESH à 62% 
- 3 enfants : 194,03 €   120,30 € pour un AESH à 62% 
- pour chaque enfant supplémentaire : 138,66 €   85,96 € pour un AESH à 62% 
 
Pris en charge transports : versée dans les mêmes conditions que pour les PE. La demande est à 
faire sur Colibri 
 
Protection Sociale Complémentaire (PSC) de 15 euros, à demander sur Colibris. 
 
 
► L’absence de subrogation employeur et ses conséquences sur les trop perçus. 
 
Comme la grande majorité des salariés, les fonctionnaires bénéficient de la subrogation employeur en 
cas d’arrêt maladie. Cela signifie que l’employeur perçoit directement auprès de la sécurité sociale les 
indemnités d’arrêt maladie qu’il avance à l’agent ou au salarié. En dehors du jour de carence, la 
procédure est donc sans conséquence sur la paie de l’agent. 
 
Les AESH ne bénéficient pas de la subrogation employeur, ce qui entraîne de nombreuses 
conséquences pénibles, voir désastreuses. En cas d’arrêt maladie, le Rectorat leur avance leur salaire 
et doit envoyer une attestation de salaire à la sécurité sociale. Celle-ci reçue, la CPAM (sécurité sociale) 
instruit le dossier et verse des indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS) à l’AESH pour son 
arrêt. La fraction du salaire avancée pendant l’arrêt maladie est alors récupérée sous forme de trop 
perçu  par le Rectorat. 
 
Cette procédure est extrêmement lourde et peu lisible par les AESH, censés vérifier les montants des 
IJSS et des trop-perçus. Le Rectorat met souvent beaucoup de temps à transmettre les attestations à la 
CPAM, ce qui amène parfois les AESH à devoir rembourser des trop perçus avant même d’avoir touché 
les IJSS ! 
 
Des AESH revenant d’arrêt longue maladie ou de congé parental doivent également rembourser des 
sommes colossales (plusieurs milliers d’euros) au Rectorat. Celui-ci transmettant les dossiers de trop 
perçus à la DDFIP, les modalités de perception de ces sommes par les impôts sont variables : parfois 
par prélèvement échelonné sur la paie, parfois en réclamant directement l’intégralité des sommes à 
l’AESH dans un délai d’un mois, sous menace de majoration ! 



SERVICE DE L’ECOLE INCLUSIVE (SEI) 2024-2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseiller Technique ASH du 
Recteur 

Sébastien LASSALLE 
Bureau 1055 - 01 44 62 39 75 
(secrétariat) 
conseiller.technique.ash@ac-paris.fr 

IEN ASH 1 
Sanitaire et médico-social 

Fatiha HADDI 
bureau 1049 - 01 44 62 35 06 
(secrétariat) 
fatiha.haddi@ac-paris.fr 
 
Secrétariat 
Rachel DECHANET 
Bureau 1048 - 01 44 62 35 12 
ce.ienash2@ac-paris.fr 
 

IEN ASH 2 
Ardt 9, 10, 18, 19 

Jérôme DAYDÉ 
Bureau 1048 - 01 44 62 35 12 
(secrétariat) 
ce.ienash2@ac-paris.fr  
 
Secrétariat 
Rachel DECHANET 
Bureau 1048 - 01 44 62 35 12 
ce.ienash2@ac-paris.fr 

IEN ASH 3 
Ardt 6,7,8,14,15,16,17 

Dominique LASSAGNE 
Bureau 1046 - 01 44 62 39 75 
(secrétariat) 
ce.ienash3@ac-paris.fr 
 
Secrétariat 
Martine MANNINA 
Bureau 1051 - 01 44 62 39 75 
ce.ienash3@ac-paris.fr  

IEN ASH 4 
Ardt 1, 2, 3, 4, 5, 11,12, 13, 

20 

Aurélien RAYER 
Bureau 1039 - 01 44 62 35 12 
(secrétariat) 
ce.ienash4@ac-paris.fr 
 
Secrétariat 
Martine MANNINA 
Bureau 1051 - 01 44 62 39 75 
ce.ienash4@ac-paris.fr 

Bureau de l’Assistance Educative et des Contrats 
Aidés (BACA) 

Responsable Guillaume LE LAY 
Guillaume.le-lay@ac-paris.fr  
 
ce.baca@ac-paris.fr  
Tél. : 01 44 62 45 53 
01 44 62 45 31 
 
Service de paye, congés, absences, arrêts 
maladie : arrets-avs@ac-paris.fr 
Tél : 01 44 62 44 77 / 43 34 / 47 79 



 AESH  
Demande d’autorisation d’absence

Nom du demandeur : …………………………………..  Prénom : ……………………………… 

 PIAL : ………………………… 

Ecole / Etablissement d’affectation Nom et prénom de(s) élève(s) accompagné(s) 

 MOTIF DE L’ABSENCE : 
☐ Garde d’enfant (joindre un justificatif)
☐ Évènement familial – préciser : ………………………………………………… (joindre un justificatif) 
☐ Examen ou concours (joindre une copie de la convocation)
☐ Autre : préciser et joindre obligatoirement un justificatif : ……………………………………………… 

 DUREE DE L’ABSENCE : Du Au :   
☐ Demi-journée Matin
☐ Demi-journée Après-midi
☐ Journée

Soit : …  journées ou : ….  heures 

 Fait à …………………..      le Signature de l’AESH : 

 DECISION DU PILOTE DU PIAL 

☐ Accordée ☐ Refusée (préciser le motif) :
☐ Avec traitement ☐ Avec récupération

☐ Sans traitement ☐ Sans récupération

 Fait à PARIS, le
Signature et cachet : 

Observations : 

    ________________________________________________________________________ 

N.B. 1- les demandes refusées sont à transmettre à ce.ienash3@ac-paris.fr 
2- Les demandes d’autorisation d’absence pour garde d’enfant, ainsi que celles qui impactent la

rémunération sont à transmettre après décision à :
arrets-avs@ac-paris.fr et/ou mutualisateur@janson-de-sailly.fr 

3- Toutes les demandes d’autorisation d’absence sont à conserver 2 ans par le PIAL.

mailto:arrets-avs@ac-paris.fr
mailto:mutualisateur@janson-de-sailly.fr


 

Directeurs 

- 5 cl.  + 14 € 

5 à 9 cl.   + 18 € 

10 cl. et +   + 22 € 

PE stagiaire 100 € 

Etudiant 50 € 

AESH  30 € 

Retraité 85 € 

Temps partiel 

50%  -50% 

75%  -25% 

80% -20% 

66% de la cotisation syndicale 
est déductible du montant de 
votre imposition. 
 

Par exemple, pour une cotisation 
PE 6ème échelon dont le montant 

est de 147€, le coût après 
déduction fiscale sera de 48 €. 
Inscrire le montant de la cotisation 
dans la case 7AC et/ou 7AE. 

ASH, PEMF, 
CPC 

+ 7 € 

Trois modalités de paiement des cotisations sont possibles 
 

Par chèque(s) : jusqu’à 10 chèques datés à votre gré sans dépasser le mois de 
novembre 2024. Les chèques sont à établir à l’ordre du « SNUDI-FO Paris » et à 
joindre au bulletin d’adhésion. 
 

Par virement : paiement en un virement unique. Contactez-nous pour obtenir le 
RIB du SNUDI-FO 75. 
 

Par prélèvement :  souscrire à ce mode n’implique pas la reconduction 
automatique. Chaque année, le syndicat vous recontacte pour vous demander si 
vous souhaitez ré-adhérer. vous devez remplir une autorisation SEPA ainsi que le 
calendrier de prélèvements. Pour plus de précisions, contactez nous par mail ou 
allez sur https://www.snudifo75.com/adherer.html . 

Congé de formation 85% 

Disponibilité, congé 
parental (à l’année) 

50 € 

Contractuel  (selon 
montant du salaire) 

La carte d’adhésion est établie en année civile (2025) avec le reçu fiscal à joindre à votre déclaration de 
revenus de 2025 en avril 2026. 
.......................................................................................................................................................................................... 

Bulletin d’adhésion à renvoyer à :  
SNUDI-FO 75, 131 rue Damrémont 75018 Paris 

Les informations recueillies sur ce formulaire par le SNUDI FO 75 sont enregistrées dans un fichier informatisé. Elles 
sont conservées pendant la durée de votre adhésion plus une période de 3 ans et sont destinées à la direction de la 
communication de FO. Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux 
données vous concernant et les faire rectifier en nous contactant par mail : snudifo75@gmail.com  

Cotisations SNUDI-FO 75 année scolaire 2024/2025 
Vous pourrez déduire 66% de votre cotisation de vos impôts 2026 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

PE 107 116 123 130 137 147 157 170 183 200 217 

Instituteur    116 120 122 125 132 139 149 165 

PE hors-classe   209 229 246 262      

Cl exceptionnelle 220 240 257 277        

Par le paiement de la cotisation, vous adhérez à un syndicat national et à une fédération qui regroupe tous les personnels du 
primaire au supérieur (la FNEC-FP-FO) mais aussi à une fédération de fonctionnaires (la FGF-FO) et à une Union départemen-
tale FO (l’UD-FO 75) qui regroupe tous les salariés parisiens, à une confédération, la CGT-FO et à son association de consom-
mateurs, l’AFOC. 

 Nom et prénom : 

  

  

Adjoint □ Directeur □ BD  □    PEMF □ Contractuel  □  
Réf ASH □ASH option …. □ Psy EN □ Retraité □ Etudiant□ 
Stagiaire □ AESH □ Dispo □  Autre : ……… □ 

 Domicile : 

  

  

 Adresse de l’établissement d’exercice :  
□ école maternelle : ………………………………… 

□ école élémentaire : …………………………………. 

 Tél. fixe : 

Tél. portable : 
  

 

Corps : Instit □ PE    PE HC    PE cl exc    
Echelon : ……. Quotité :   100% □   80% □  75% □  50% □ 

 @ E-mail : Montant de la cotisation :……………. € 
□ en……..chèques        □ par prélèvement 

□ en……..espèces        □ par virement 
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